
Le secteur aurifère est souvent marqué par un manque de transparence et des 
conditions abusives. C'est pourquoi, faisant œuvre de pionnier, Fairtrade s'engage 
pour une meilleure protection des personnes et de l'environnement dans les 
mines artisanales et à petite échelle. Son objectif : permettre aux travailleurs des 
mines, à leurs familles et à leurs communautés d'améliorer leur situation dura-
blement et de leurs propres forces.

Lingots en or labellisé Fairtrade

dépendent des mines artisanales

de personnes
Plus de 100 millions

et à petite échelle

À la différence des grandes mines industrielles, les mines 

artisanales et à petite échelle sont peu mécanisées si bien que 

l'extraction de l'or y demande un travail considérable. Les mineurs, 

dont la plupart sont insuffisamment organisés, travaillent souvent 

de façon illégale et sans mesures de sécurité, par exemple 

concernant l'usage de produits toxiques. Ces travailleurs et leurs 

familles se trouvent fréquemment dans une situation financière 

précaire. Dans les communes qui vivent de l'activité minière, il n'y a 

souvent ni eau potable ni infrastructures sanitaires de base. Les 

logements sont généralement très simples et la population ne 

bénéficie que d'un accès restreint, voire inexistant, à une scolarité 

ou à des soins médicaux. 

Grâce au regroupement en organisations aurifères légales, les 

mineurs peuvent renforcer leur position. De plus, la certification 

Fairtrade implique des conditions de travail plus sûres, une 

assistance sur place, des débouchés équitables, la protection de 

l'environnement et la transparence des opérations commerciales.

Le respect des standards Fairtrade lors de l'extraction aurifère, 

mais aussi tout au long de la filière, est contrôlé en toute 

indépendance par l'organisme de certification FLOCERT 

(accrédité ISO 17065). Toutes les étapes de la production, de l'or 

brut aux bijoux ou aux lingots d'or, sont donc intégrées au système 

Fairtrade. Ainsi, les flux de marchandises et de trésorerie peuvent 

être retracés de façon transparente. Pour qu'un produit final puisse 

porter le label Fairtrade, l'or doit être physiquement traçable.

La BCEE lance les premiers lingots en or équitable au Luxembourg. 

L'or pour la réalisation des lingots vient de la mine MACDESA au sud 

du Pérou, certifiée Fairtrade depuis 2015. En plus du prix équitable 

perçu, l'organisation aurifère va pouvoir profiter de la prime Fairtrade 

générée. 
    

«
La
certification
Fairtrade
nous
permet
de
vendre
notre
or
à
de
meilleures
conditions
et


d'investir
dans
notre
communauté.
»
Santiago Ramirez Castro, responsable du respect des 

standards au sein de MACDESA
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Légalisation et certification

Organisation et conditions de travail réglementées

Des relations commerciales durables

La prime Fairtrade 

Protection de l’environnement

Fairtrade ouvre des perspectives
L'or Fairtrade est le moyen d'assurer un meilleur avenir aux mineurs, à leurs familles et à leurs 
communautés. Outre l'organisation et les règles de protection, la prime Fairtrade joue un rôle 
central. Elle permet de réaliser des investissements supplémentaires pour la mine qui profitent 
également à la communauté.

Grâce au regroupement en organisations aurifères légales, les droits des 

mineurs sont protégés et le développement des communautés locales est 

encouragé.

Le standard Fairtrade interdit le travail abusif des enfants, le travail forcé et 

d'autres formes de discrimination. La certification prévoit des vêtements de 

protection ainsi que des mesures de protection de la santé et de prévention des 

accidents. En outre, l'organisation des mines est soumise à un certain nombre de 

directives. Ceci contribue à renforcer la position de négociation des mineurs sur 

le marché international.

Le développement de relations commerciales transparentes et établies sur le 

long terme permet aux organisations aurifères certifiées de ne pas dépendre de 

négociants intermédiaires qui s'avèrent être souvent des exploiteurs. Le prix 

minimal versé est substantiellement plus élevé que le prix de vente que les mines 

marginalisées obtiennent normalement. Ceci renforce leur stabilité financière.

Les mines certifiées Fairtrade obtiennent, en sus du prix minimum garanti, une 

prime Fairtrade de USD 2000 par kilogramme d'or. Ces revenus supplémentaires 

sont investis, suivant des critères démocratiques, dans des projets communau-

taires (écoles, approvisionnement en eau, centres médicaux, etc.) et 

l'amélioration du fonctionnement des exploitations. Cela renforce durablement 

la responsabilité des producteurs.

L'extraction aurifère a souvent des conséquences désastreuses sur 

l'environnement. Afin d'y remédier, les organisations certifiées Fairtrade doivent 

respecter la législation environnementale de leur pays. Le recours à des produits 

chimiques pour extraire l'or doit être limité à un minimum, voire évité, si possible. 

Les standards Fairtrade prévoient la gestion responsable des déchets et des 

eaux usagées. Les terrains occupés doivent être restaurés après la cessation 

des activités minières, afin de protéger les écosystèmes et les droits de la popu-

lation locale.

Plus d'informations sur www.fairtrade.lu


